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Initiatives parlementaires

acte discriminatoire le fait de renvoyer ou de suspendre un
employé ou de lui imposer une peine pécuniaire ou encore de le
défavoriser directement ou indirectement lorsque tel acte est fait
en représailles d'une plainte déposée de bonne foi par l'employé,
le tout en vertu des articles de notre projet de loi.

Ce même article propose de plus qu'un employé soit présumé
ne pas agir de bonne foi si, en faisant une révélation, il viole une
loi fédérale ou une règle de droit protégeant des communications
confidentielles, à moins qu'il ne prouve, par prépondérance de
preuve, que des motifs raisonnables de préoccupation au sujet de
la santé ou de la sécurité publique ont été la cause de cette
violation.

À l'article 2, nous proposons la modification de l'article 40 de
la Loi canadienne des droits de la personne pour encourager les
employés, sous réserve de motifs raisonnables, à faire part à la
Commission canadienne des droits de la personne de leurs préoc-
cupations au sujet des fautes commises par leur employeur. La
Commission devra ainsi tenir un registre confidentiel de toutes
les plaintes.
* (1810)

L'article 3 propose de modifier l'article 53, alinéa 2 de la Loi
canadienne sur les droits de la personne, de manière à permettre à
la Commission d'annuler les mesures de représailles prises par
un employeur contre un divulgateur lorsque le tribunal des droits
de la personne le juge approprié.

L'article 4 propose d'ajouter à la Loi un nouvel article aux
termes duquel il serait interdit de congédier ou de suspendre un
employé ou de lui imposer une peine pécuniaire en représailles
pour une plainte ou une révélation.

L'article 5 propose de modifier l'article 60(1) de la loi pour y
inclure une référence au nouvel article 59.1, de sorte que quicon-
que enfreindrait ce nouvel article serait coupable d'une infrac-
tion pour laquelle il serait passible, sur déclaration de culpabilité
par procédure sommaire, de la peine prévue par la loi.

L'article 6, quant à lui, propose de remplacer le paragraphe (3)
de l'article 61 de la loi par de nouveaux paragraphes (3) à (7). Ces
paragraphes ont pour objet d'obliger la Commission à transmet-
tre un rapport au Président de la Chambre pour qu'il le soumette à
l'étude du comité approprié et ce, lorsque le tribunal de la
Commission juge une plainte fondée ou considère qu'il existe
des motifs raisonnables de la croire véridique.

L'article 7 propose un amendement au Code canadien du
travail. Cet article modifierait le Code canadien du travail en y
ajoutant deux paragraphes à la suite du paragraphe 240(1). Ces
deux paragraphes ont pour objet de stipuler que les renvois par
mesures de représailles pour des révélations faites de bonne foi
sont considérés comme des renvois injustifiés aux fins du Code.

Finalement, l'article 8 propose une modification à la Loi sur
l'emploi dans la fonction publique. En vertu de cet article 8, le
serment ou l'affirmation solennelle qui engage le fonctionnaire
vis-à-vis son employeur serait circonstancié, comme suit: ne
serait pas considérée comme une violation du serment ou de
l'affirmation solennelle, l'action posée par un employé qui di-
vulgue, de bonne foi, une pratique illicite de l'employeur.
[Traduction]

Depuis le dépôt de ce projet de loi à l'étape de la première
lecture en mai 1994, il y a donc un an, des organismes représen-
tant quelque 200 000 fonctionnaires fédéraux ont communiqué

avec mon bureau pour me faire part de leurs intéressants points
de vue.

[Français]

Les diverses observations de ces organismes m'ont permis de
constater que les mécanismes d'application proposés par le pro-
jet de loi pourraient être bonifiés. Ces observations concernent
entre autres le mécanisme de réception des plaintes. Dans la suite
du débat, ces bonifications seront évoquées.

D'autre part, l'Institut professionnel de la fonction publique
du Canada, dans un publication récente, et sous le titre Rompre le
silence, soulignait l'urgence de doter la législation fédérale
d'une mesure comme celle préconisée par le projet de loi C-248.

De son côté, l'Alliance de la fonction publique du Canada, qui
représente à elle seule plus de 150 000 fonctionnaires, dans son
compte rendu de la tenue d'audiences auprès de ses membres et
portant sur la prestation des services publics, recommandait,
dans son rapport intitulé Dans l'intérêt public, la promulgation
d'une mesure telle que celle prévue par le présent projet de loi.

Il convient de souligner également que des parlementaires et
des partis politiques se sont aussi déclarés favorables à l'avène-
ment d'une loi appliquant les principes ci-haut mentionnés.
Ainsi, un projet de loi, à toutes fins utiles, équivalent au C-248,
fut présenté lors de la 34e législature par un député du Nouveau
Parti démocratique et débattu en deuxième lecture. A cette occa-
sion, deux députés libéraux, dont l'un était critique en matière
d'éthique et l'autre critique en matière des droits de la personne,
ont vivement appuyé les principes de ce projet. Les débats
avaient lieu en février 1992.

Par ailleurs, en 1991, le porte-parole de l'opposition officielle
d'alors pour l'administration gouvernementale déclarait qu'il
était impératif de mettre en place une politique pour protéger
efficacement les fonctionnaires qui exposent au grand jour les
gaspillages. Précédemment, des députés, comme l'ancien libéral
et aujourd'hui sénateur, Jean-Robert Gauthier, tout comme le
député néo-démocrate Jim Fulton du comté de Skeena et comme
l'ancien ministre conservateur Alan Redway, ont proposé, sous
une forme ou sous une autre, des mesures législatives qui corres-
pondaient au principe du projet de loi C-248.

0(1815)

De son côté, le Parti réformiste a toujours exigé la transparen-
ce de l'appareil gouvernemental fédéral, ainsi que l'élimination
du gaspillage des fonds publics. A ce titre d'ailleurs, le 11 mai
dernier, en Chambre, le député réformiste de St-Albert, dans une
question au président du Conseil du Trésor, s'exprimait comme
suit et je le cite:

Étant donné qu'une proportion remarquable de fonctionnaires ne dénonce pas une
conduite aussi peu éthique, le gouvernement va-t-il présenter un projet de loi visant à
protéger les employés qui osent le faire?
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